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TROISIÈME PARTIE.-TRANSPORT AÉRIEN
INTERNATIONAL

CHîAPITRE XIV

RENSEIGNEMENTS ET RAPPORTS

Article 67
[lue Etat Contractant, prend l'engagement que ses'entreprises DépÔt de
)orts aériens internationaux adresseront au Conseil, confor- m"ota
aux conditions établies par celui-ci , des rapports sur leur Cnel
sur 'leurs prix de revient, ainsi que des états financiers
~entre autres, le montant et l'origine de toutes leurs recettes.

CHAPIRrE XV

)RTS, ET AUJTRES- INSTALLATIONS DE NAVIGATION AÉRIENNE

Article 68
tie Etat. Contractant pourra, sous réserve des dispositions Déjgntion
ente Convention, désigner la route à suivre sur son territoir dsr,

Sevie éreninternational et les aéroports povn t adror

ýr ce service.

Article 69
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